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TERRE ADELIE

Société à responsabilité limitée

au capital de 18 300 €

Siège social : 501, avenue du 8 mai 1945 — immeuble le Panorama

69300 Caluire et Cuire

429 833 932 RCS Lyon

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE

GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2014

L'an deux mille quatorze, et le trente septembre à neuf heures, les associés de la société se sont

réunis au siège social en assemblée générale extraordinaire sur convocation de la gérance.

- M. Georges NAMIAND, propriétaire de 1 part, est présent ;

- la SARL 2 JMC, propriétaire de 1 829 parts, est présente.

Total des parts présentes ou représentées : 1 830 parts sur les 1 830 parts composantle capital

social.

M. Julien PLOTON préside la séance en sa qualité de représentant de la SARL 2 IMC.

Le président de séance dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :

- le rapport de la gérance;

- Je texte des résolutions proposées.

1 déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés non-gérants plus de

quinze jours avantla date de la présente réunion, et qu'ils ont eu la possibilité de poser, pendant ce

même délai, toutes questions au gérant, ce dont l'assemblée lui donne acte.

Puis le président de séance rappelle que l'ordre du jour dela présente assemblée estle suivant :

-__ décision à prendre en application de l'article L. 223-42 du Code de commerce ;

-__ pouvoirs à donner.

Le président de séance donne ensuite lecture du rapport de la géranceet ouvre la discussion.

Personne ne demandant la parole, le président de séance met successivement aux voix les

résolutions suivantes à l'ordre du jour :

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale, statuant en application de l'article L. 223-42 du Code de commerce, après

avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide qu'il n'y a pas lieu à dissolution de la

société.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.
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DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou extraits du présent procès-

verbal, comme de toutes pièces utiles, pour faire tous dépôts et effectuer toutes formalités de

publicité légale et autres qu'il appartiendra.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus, if a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le

gérant et les associés.

LE GERANT LES OCIES

Julien PLOTON Georges NAMIAND

  


